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Association Cerebral  Vaud  

Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 27 avril 2026 

Aux Balances à Montpreveyres 

 

1) Bienvenue et validation ordre du jour 

La co-présidente Janine Rod ouvre l’Assemblée à 19h. Une minute de silence 
est observée pour les membres décédés durant l’année. 

Elle salue la présence de Muriel Preti, municipale de Jorat-Mézières, de 
Jonathan Pichonnat, municipal de Montpreveyres, d’Odile Rosselat et Franca 
Gris, co-présidente et membre du comité d’Insieme Vaud, d’Alma Fivaz, 
membre du comité de Cerebral Suisse, de Christine Luetscher Rochat, 
présidente de l’APEC, de Jean-Frédéric Braillard, réviseur la Fiduciaire Favre. 

Elle propose une modification de l’ordre du jour, avec l’ajout du point 
« Augmentation du salaire du personnel accompagnant ». L’Assemblée totalise 
33 personnes. La modification de l’ordre du jour est adoptée à l’unanimité.  

2) Procès-verbaux 

Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 5 mai 2025 est adopté. 

3) Rapports d’activité 2025 

Rapport de la Co-présidente 
L'immeuble des Balances est maintenant pleinement utilisé pour nos activités 
et tous apprécient sa fonctionnalité. 
En automne 2025, après plus de huit mois de tractation avec la DGIP, les 
façades, sous-toiture, volets et enseignes ont été rénovés. 
 
Nous avons pu louer nos locaux à 6 groupes ce qui représente 74 personnes 
venant de toute la Suisse Romande 
 
 

Nous avons fait l’acquisition de deux nouveaux bus avec boîte automatique, ce 
qui est plus aisé pour nos jeunes chauffeurs. 
 
Rapport du responsable des activités 
Karel Ngueukam assure la tenue des activités depuis octobre 2025, en 
remplacement de Pauline Delessert durant son congé maternité. 
En 2025, les vacanciers ont pu faire du vol en parapente, du Cimgo et du hockey 
sur glace. 
Nous avons intégré quatre nouveaux enfants au Centre d’accueil et les parents 
sont très contents du cadre que nous offrons. 
Nous rencontrons de petites difficultés à recruter des veilleurs actifs, mais nous 
sommes en train d'y travailler afin d'assurer des séjours qui se déroulent 
toujours dans les meilleures conditions pour les vacanciers et les 
accompagnants. 
 
Toutes nos activités ont nécessité l’engagement de 79 accompagnants, 13 
responsables, 22 veilleurs, 1 civiliste, 50 bénévoles, 24 chauffeurs, 4 cuisiniers 
et aides de cuisine, pour un total de 21’337 heures. 
Nous avons dispensé 3 journées de formation pour 33 accompagnants et formé 
23 stagiaires.  
 
 
 

4) Comptes 2025, budgets 2026 et 2027 

Le résultat 2025 présente un déficit de CHF -407'700.-, comprenant      
CHF -216'444.- d’amortissement et CHF -109'458.- de frais de rénovation.  
Cerebral Suisse a requis une provision de CHF 165'592.- sur les subventions 
2025, en raison du bénéfice 2024, en attendant la fin du contrat de subventions 
actuel (2024-2027).  
 
Les budgets 2026 et 2027 présentent un déficit de CHF -270'000.-.  
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Christine Murisier lit le rapport de la Commission de gestion qui recommande 
l’approbation des comptes 2025, des budgets 2026-2027, et l’approbation de la 
proposition d’augmentation des salaires du personnel accompagnant (point 
suivant). Jean-Frédéric Braillard lit les conclusions du rapport de l’organe de 
révision. 
 
Les comptes 2025, budgets 2026 et 2027 sont approuvés par les membres de 
l’Assemblée qui donnent décharge au Comité pour l’année 2025.  
 
Le mandat pour l’année 2026 est attribué à la fiduciaire Favre. 

 

5) Augmentation du salaire du personnel accompagnant 

Le comité propose une augmentation du salaire à la journée de CHF 130.- à CHF 
150.-. L’augmentation est approuvée à l’unanimité. Christine Luetscher Rochat 
ajoute qu’il est important de fidéliser les accompagnants/tes pour diminuer le 
turn-over. 
 

6) Cotisations 2027 

Les cotisations 2026 sont maintenues pour l’année 2027.  
 

7) Elections  

Le Co-président Claude Villommet démissionne de sa fonction, tout en restant 
membre du comité. Janine Rod accepte la présidence. 
 
Les membres du comité se représentent et sont élus à l’unanimité : Janine Rod, 
Claude Villommet, Anouk Tschanz, Sarino Vitale, André Jomini, Michel Giglen et 
Matteo Gallo. 
 
Les membres de la commission de gestion se représentent et sont élus à 
l’unanimité : Jérome Murisier, Christine Murisier, Marc Pittet. 
 
 

8) Divers  

Christine Luetscher Rochat explique les restrictions du Canton concernant les 
permanences, notamment à la Cassagne. Les familles perdront 4 semaines de 
permanence (accueil de jour) dès 2027. Inquiètes, elles se demandent 
comment Cerebral Vaud pourrait : d’une part soutenir les démarches de l’APEC 
et du FHV auprès du Canton, et d’autre part augmenter le nombre de semaines 
de camps pour les mineurs. 
 
Nicole Richard exhorte les parents à « monter au créneau » et rappelle que 
Cerebral Vaud a besoin de l’investissement de tous les parents pour 
fonctionner. 
 
Alma Fivaz annonce que le comité de Cerebral Suisse recrute un représentant 
de la Suisse romande. Les personnes intéressées peuvent s’adresser à 
alma.fivaz@bluewin.ch 
 
 
 

 

 
 

Montpreveyres, 30 avril 2026 
 

 
Association Cerebral Vaud 

                            Janine Rod                                              Delphine Volluz 
                            Présidente                                              Secrétaire générale 
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